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Nom de la nouvelle 19 ans
Code commission scolaire et plus 16 à 18 ans

772000 Portages-de-l’Outaouais, CS des 771,50 272,76

773000 Coeur-des-Vallées, CS au 268,34 136,66

774000 Hauts-Bois-de-l’Outaouais, CS des 364,49 71,46

781000 Lac-Témiscamingue, CS du 101,87 74,65

782000 Rouyn-Noranda, CS de 272,26 156,30

783000 Harricana, CS 122,01 77,62

784000 Or-et-des-Bois, CS de l’ 236,78 218,45

785000 Lac-Abitibi, CS du 125,80 73,25

791000 Estuaire, CS de l’ 231,24 99,88

792000 Fer, CS du 214,64 98,81

793000 Moyenne-Côte-Nord, CS de la 14,00 6,00

801000 Baie-James, CS de la 81,21 58,51

811000 Îles, CS des 60,39 17,50

812000 Chic-Chocs, CS des 252,06 113,37

813000 René-Lévesque, CS 353,99 116,15

821000 Côte-du-Sud, CS de la 140,22 114,12

822000 L’Amiante, CS de 225,22 131,71

823000 Beauce-Etchemin, CS de la 387,02 167,10

824000 Navigateurs, CS des 375,72 347,19

831000 Laval, CS de 1 161,03 448,43

841000 Affluents, CS des 543,69 440,04

842000 Samares, CS des 499,23 226,78

851000 Seigneurie-des-Mille-Îles, CS de la 533,78 233,85

852000 Rivière-du-Nord, CS de la 495,77 282,29

853000 Laurentides, CS des 227,56 99,29

854000 Pierre-Neveu, CS 182,25 125,82

861000 Sorel-Tracy, CS de 272,00 129,25

862000 Saint-Hyacinthe, CS de 395,53 161,50

863000 Hautes-Rivières, CS des 363,70 162,13

864000 Marie-Victorin, CS 1 123,18 357,75

Nom de la nouvelle 19 ans
Code commission scolaire et plus 16 à 18 ans

865000 Patriotes, CS des 192,09 134,05

866000 Val-des-Cerfs, CS du 438,23 181,08

867000 Grandes-Seigneuries, CS des 376,88 145,64

868000 Vallée-des-Tisserands, CS de la 307,59 209,80

869000 Trois-Lacs, CS des 152,31 93,87

871000 Riveraine, CS de la 154,71 52,07

872000 Bois-Francs, CS des 274,57 126,95

873000 Chênes, CS des 237,51 135,91

881000 Central Québec, CS 66,99 19,20

882000 Eastern Shores, CS 89,97 25,58

883000 Eastern Townships, CS 125,72 80,86

884000 Riverside, CS 92,37 109,22

885000 Sir-Wilfrid-Laurier, CS 171,45 66,72

886000 Western Québec, CS 205,08 114,99

887000 English-Montréal, CS 2 513,54 475,23

888000 Lester-B.-Pearson, CS 454,10 236,15

889000 New Frontiers, CS 67,32 65,39
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Gouvernement du Québec

Décret 702-98, 27 mai 1998
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

CONCERNANT la zone d’exploitation contrôlée de la
Rivière-Saint-Jean-du-Saguenay

ATTENDU QUE l’article 104 de la Loi sur la conserva-
tion et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1)
prévoit que le gouvernement peut, par décret, établir sur
les terres du domaine public des zones d’exploitation
contrôlée à des fins d’aménagement, d’exploitation ou
de conservation de la faune ou d’une espèce faunique;

ATTENDU QUE conformément à l’article 104 de cette
loi, la zone d’exploitation contrôlée de la Rivière-Saint-
Jean-du-Saguenay a été établie à des fins d’aménage-
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ment, d’exploitation ou de conservation de la faune ou
d’une espèce faunique par le décret 1133-94 du 20 juillet
1994, modifié par le décret 22-96 du 10 janvier 1996;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le territoire de la
zone d’exploitation contrôlée de la Rivière-Saint-Jean-
du-Saguenay;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QUE le décret 1133-94 du 20 juillet 1994, modifié par
le décret 22-96 du 10 janvier 1996, établissant la zone
d’exploitation contrôlée de la Rivière-Saint-Jean-du-
Saguenay soit modifié par le remplacement de son an-
nexe 1 par l’annexe 1 jointe au présent décret;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

ANNEXE 1

PROVINCE DE QUÉBEC
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE CHICOUTIMI

DESCRIPTION TECHNIQUE

ZONE D’EXPLOITATION CONTRÔLÉE DE
LA RIVIÈRE-SAINT-JEAN-DU-SAGUENAY

Un territoire étant une partie du lit de la rivière Saint-
Jean, situé sur le territoire de la municipalité régionale
de comté du Fjord-du-Saguenay, dans la région admi-
nistrative du Saguenay–Lac-Saint-Jean, cadastre officiel
du canton de Saint-Jean. Ce territoire peut être
explicitement décrit comme suit:

Le nouveau lit de la rivière Saint-Jean, s’étendant
dans sa pleine largeur sur une longueur d’environ 12,2 ki-
lomètres, limité vers l’aval par le côté sud-ouest du pont
couvert situé vis-à-vis des lots 62 et B2 de la Réserve
Saint-Jean et vers l’amont par le côté nord-est du bar-
rage hydroélectrique situé vis-à-vis des lots 10 des rangs 3
et 4.

Ce territoire comprend les îles du domaine public
situées à l’intérieur des limites mentionnées ci-dessus.

Ce territoire est montré sur le plan à l’échelle de
1:10 000 ci-annexé, dressé en référence au plan préparé
par Jean-Guy Tremblay, arpenteur-géomètre, le 16 dé-
cembre 1997, sous le numéro 5957 de ses minutes.

Préparée à Québec, le 30 avril 1998, sous le numéro 471
de mes minutes.

Par: __________________________
DENIS FISET,
arpenteur-géomètre

Ministère de l’Environnement et
de la Faune du Québec
Direction des ressources matérielles et
des immobilisations
L’original de ce document est conservé aux archives de
la Division des données foncières et de la cartographie.

H.L.
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